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Gendarmerie de Montignac








A l’attention de Thierry CHARGELEGUE

16330 MONTIGNAC

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Comme suite à votre fax, je vous transmets l’arrêté  relatif à la divagation  des chiens que nous avions pris en février 2004. Par conséquent nous n’avons pas repris d’arrêté.

Je vous joint également la copie du registre.

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 11 Octobre 2007









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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